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Source

C'est a bon droit qu'une cour d'appel rejette la demande de mainlevée d'une saisie conservatoire
pratiquée sur des biens meubles se trouvant sur le chantier de la société débitrice. En effet, en matiere
de biens meubles, la possession fait présumer la propriété au profit du détenteur. Il appartient des lors
au juge du fond d'apprécier souverainement la valeur probante des éléments avancés par le tiers

revendiquant pour renverser cette présomption.
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